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TRÉSORERIE DE METZ-AMENDES

DÉLÉGATION de SIGNATURE

La comptable, responsable de la Trésorerie de Metz-Amendes.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1  er  

Délégation générale de signature est donnée à  Mme Yuliya ALYABINA,  Inspectrice des Finances
Publiques, adjointe de la Trésorerie de Metz-Amendes,  pour  me suppléer dans l9exercice de mes
fonctions en cas d9absence ou d9empêchement, afin d9assurer la continuité du service.

Article 2

Délégation  générale  est  donnée  à  Mme  Marie-Claude  HOELTZEL,  Contrôleuse  Principale  des
Finances  Publiques,  pour  me  suppléer  dans  l9exercice  de  mes  fonctions  en  cas  d9absence  ou
d9empêchement  concomitants  de  moi-même et  de  Mme Yuliya  ALYABINA,  ceci  afin  d9assurer  la
continuité du service.

Article 3

Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  pour  l9exercice  des  compétences  opérationnelles
nécessaires aux missions de la Trésorerie de Metz-Amendes à Mme Yuliya ALYABINA, à l9effet de
signer l9ensemble des décisions, actes ou documents relatifs :

- au recouvrement,  actes de poursuites,  déclarations de créances,  bordereaux de situation,  main-
levées, remises légales, propositions d9admission en non-valeur ainsi que pour ester en justice ;
- à l9octroi comme au refus des délais de paiement ou des remises gracieuses ;

- à la tenue de la caisse et de la comptabilité du poste.



Article 4

Délégation spéciale de signature est donnée aux agents ci-dessous pour l9exercice des compétences
opérationnelles  nécessaires  aux  missions  de  la  Trésorerie  de  Metz-Amendes  à  l9effet  de  signer
l9ensemble des décisions, actes ou documents relatifs :

- au recouvrement, actes de poursuite, bordereaux de situation, main-levées suite à paiement ;
- à l9octroi comme au refus de délais de paiement ;
- à la tenue de la caisse et de la comptabilité du poste.

Nom et prénom des agents Grade Durée maximale des délais de
paiement

Marie-Claude HOELTZEL Contrôleuse principale 1 an

Sophie CHANE Contrôleuse 1 an

Asma JAOUAD Contrôleuse 1 an

Lucinda RODRIGUEZ Contrôleuse 1 an

Bernadette LACOURT Agent Administratif Principal 1 an

Marie KERNER Contractuel 1 an

Lahcen HANINE Agent administratif 1 an

Carole HILT Agent administratif 1 an

Par  ailleurs,  les  agents  désignés  dans  le  tableau  ci-dessus  et  Mme  Yuliya  ALYABINA ont  une

délégation spécifique en matière de délivrance et  de signature du bordereau de situation dans le

cadre des gardés à vue.

La présente décision prend effet à compter du 1 novembre 2024.

Fait à Metz, le 1 novembre 2024

La Comptable des Finances Publiques par intérim,

Hakima HADDIDIT
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